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MODIFICATION D’OUVERTURES 
Article R421-17 du Code de l’Urbanisme 

Vous devez déposer un dossier de déclaration préalable lorsque vous envisagez la modification 
de vos ouvertures. 
 
 

Pièces à fournir pour constituer la demande 
 
 
Formulaire CERFA n° 13404*01 ou 13703*01 rempli et signé 

 
 
 
 
Plan de situation 
Échelle 1/2000° ou 1 /1000 ° 
Extrait cadastral disponible à l’accueil de la mairie 
 
 
 
 

 
 
 

Plan des façades concernées    
avant et après projet 

 
 
 
 
État actuel 
Photos extérieures de l’existant 
 
 
Projet 
Notice explicative et descriptive du projet  
 
 
 
 
 
 

 

COMMUNE DE CANET 
SERVICE URBANISME 

FEVRIER 2012 

DOSSIER  en 4 exemplaires 

Vous pouvez télécharger les imprimés de déclaration préalable 
sur le site internet 

www.canet-herault.com 
Rubrique urbanisme/formulaires/demande d’autorisation d’urbanisme 

Ce document est téléchargeable sur le site internet www.canet-herault.com  
rubrique urbanisme / renseignements pratiques/constructions nouvelles 

Mairie de CANET—rue de la poste 34800 CANET 
Tél : 04 67 88 91 40—Email : urbacanet.mairie@wanadoo.fr 

avant après 

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22

